
AMAP G’SUNDGO BIER

Contrat d’engagement
Mars 2026 – Février 2027

Contrat d’engagement
Mars 2026 – Février 2027

Coordonnées du brasseur
Jonah PREVEL

2A rue de Mulhouse - 68440 Eschentzwiller
🕿 07 60 86 39 50

contact@gsundgo.fr

Coordonnées du brasseur
Jonah PREVEL

2A rue de Mulhouse - 68440 Eschentzwiller
🕿 07 60 86 39 50

contact@gsundgo.fr

Retrouvez-nous sur www.rhenamap.org

Récapitulatif de mon panier
(Exemplaire à conserver par l’Amapien)

Récapitulatif de mon panier
(Exemplaire à conserver par l’Amapien)

Modalités de paiementPaniers/ distribution

❑ 1 chèque de 108 €  
Encaissement : mai

Forfait 6 distributions, 
équivalent 6 paniers
1 panier =
3 x 75cl, OU
2 x 75cl et 2 x 33cl, OU
1 x 75cl et 4 x 33cl, OU
6 x 33 cl

❑ 2 chèques de 54 €
Encaissement :  mai et septembre

❑ 3 chèques de 36 €
Encaissement : mai, septembre, décembre 

❑ 1 chèque de 198 € 
Encaissement : mai

Forfait 12 distributions, 
équivalent 12 paniers 
1 panier =
3 x 75cl, OU
2 x 75cl et 2 x 33cl, OU
1 x 75cl et 4 x 33cl, OU
6 x 33 cl

❑ 2 chèques de 99€
Encaissement : mai et septembre

❑ 3 chèques de 66 €
Encaissement : mai, septembre, décembre 

❑ 1 chèque de 270 € 
Encaissement : mars

Forfait 18 distributions, 
équivalent 18 paniers
1 panier =
3 x 75cl, OU
2 x 75cl et 2 x 33cl, OU
1 x 75cl et 4 x 33cl, OU
6 x 33 cl

❑ 2 chèques de 135 €
Encaissement : mai et septembre

❑ 3 chèques de 90 €
Encaissement : mai, septembre, décembre 

Durée du contrat 12 mois :   Mars 2026 – Février 2027

Fait le: Le producteur:

Modalités de paiement
Chèques établis à l’ordre de « SAS JEAN la TEMPÊTE» ou
Par virement sur le compte Banque Populaire Riedisheim

IBAN: FR76 1470 7508 5033 9216 7197 115– BIC CCBPFRPPMTZ
Mentionner: “Rhénamap - lieu de distribution- Nom de famille”

En souscrivant à un contrat auprès d’un producteur 
j’adhère aussi aux valeurs des AMAP et de 

l’association RHENAMAP. Cotisation annuelle de 15€ 
par année civile à régler auprès d’un bénévole 

présent sur mon lieu de distribution, ou sur Helloasso
https://www.helloasso.com/associations/rhenamap/

adhesions/cotisation-annuelle.



Le panier est constitué par l’amapien les jours de distribution, en 
fonction de la saison et de la production. 
Composition du panier au choix, peut varier d’une distribution à 
l’autre :
3 x 75cl, OU
2 x 75cl et 2 x 33cl, OU
1 x 75cl et 4 x 33cl, OU
6 x 33 cl
Choix de bières: Bière blonde, blanche, ambrée, bières de saison

Merci de ramener les grandes bouteilles propres 

Informations pratiques

Lieux et horaires distributions

17h30 à 19h00
1 fois par mois le mercredi en 
semaine impaire selon les 
dates suivantes

HUNINGUE

11/03; 08/04; 06/05; 03/06; 01/07; 12/08; 09/09; 07/10; 04/11; 02/12; 
06/01/2027 et 03/02/2027

18h00 à 18h45
1 fois par mois le mardi en 
semaine impaire selon les dates 
suivantes

RIXHEIM

10/03; 07/04; 05/05; 02/06; 30/06; 11/08; 08/09; 06/10; 03/11; 01/12; 
05/01/2027 et 02/02/2027

Retrouvez-nous sur www.rhenamap.org

Contenu du panier

Tarifs forfaitaires

Soit 6 EUR 1x75cl 
ou 2x33cl 

108 €Forfait 6 distributions, 
équivalent 6 paniers

soit 5,5 EUR 1x75cl 
ou 2x33cl 

198 €Forfait 12 distributions,
équivalent 12 paniers

soit 5 EUR 1x75cl 
ou 2x33cl

270 €Forfait 18 distributions,
équivalent 18 paniers

Engagements réciproques Producteurs - Amapiens
- Adhérer et respecter la charte des AMAP (consultable sur le site),

notamment, les 10 principes de l’agriculture paysanne, venir
chercher mon panier à chaque distribution, partager les risques liés
à la production, distribuer les produits de ma ferme …

- Être transparent sur l’origine des produits si exceptionnellement
d’autres produits sont ajoutés pour compléter l’offre du panier

- Participer à la vie de l’association RHENAMAP
- Respecter la durée de contrats
- Découvrir plus largement le champ de l’économie sociale et solidaire

Conformément à la règlementation qui régit la protection des données
personnelles, et sans mention contraire de ma part, j’autorise l’utilisation
de mes données personnelles mentionnées ci-dessus :
• Pour être contacté par le producteur
• Pour être contacté par RHENAMAP



Je m’engage
(Exemplaire à remettre au producteur)

Je m’engage
(Exemplaire à remettre au producteur)

Le :________/________/________________Fait à :_________________________________

L’Amapien

Conformément à la règlementation qui régit la protection des données
personnelles, et sans mention contraire de ma part, j’autorise l’utilisation
de mes données personnelles mentionnées ci-dessus :
• Pour être contacté par le producteur
• Pour être contacté par RHENAMAP

Mes coordonnées

Prénom :

Nom :

Adresse :

Ville :Code postal :

Tél. :

Courriel (en majuscules) :

@

Mon lieu de distribution :

❑ Rixheim❑ Huningue

Modalités de paiement
Chèques établis à l’ordre de « SAS JEAN la TEMPÊTE» ou
Par virement sur le compte Banque Populaire Riedisheim

IBAN: FR76 1470 7508 5033 9216 7197 115– BIC CCBPFRPPMTZ
Mentionner: “Rhénamap - lieu de distribution- Nom de famille”

Modalités de paiementPaniers/ distribution

❑ 1 chèque de 108 €  
Encaissement : mai

Forfait 6 distributions,
équivalent 6 paniers
1 panier =
3 x 75cl, OU
2 x 75cl et 2 x 33cl, OU
1 x 75cl et 4 x 33cl, OU
6 x 33 cl

❑ 2 chèques de 54 €
Encaissement :  mai et septembre

❑ 3 chèques de 36 €
Encaissement : mai, septembre, décembre 

❑ 1 chèque de 198 € 
Encaissement : mai

Forfait 12 distributions,
équivalent 12 paniers
1 panier =
3 x 75cl, OU
2 x 75cl et 2 x 33cl, OU
1 x 75cl et 4 x 33cl, OU
6 x 33 cl

❑ 2 chèques de 98€
Encaissement : mai et septembre

❑ 3 chèques de 66 €
Encaissement : mai, septembre, décembre 

❑ 1 chèque de 270 € 
Encaissement : mars

Forfait 18 distributions,
équivalent 18 paniers
1 panier =
3 x 75cl, OU
2 x 75cl et 2 x 33cl, OU
1 x 75cl et 4 x 33cl, OU
6 x 33 cl

❑ 2 chèques de 135 €
Encaissement : mai et septembre

❑ 3 chèques de 90 €
Encaissement : mai, septembre, décembre 

Choix du forfait/ panier (renouvelable en cours d’année si besoin)

❑ Forfait 18 
distributions, équi-
valent 18 paniers

❑ Forfait 12 
distributions, équi-
valent 12 paniers

❑ Forfait 6 
distributions, équi-
valent 6 paniers


